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■ La mixité sociale à l’école se définit par la cohabitation d’élèves de milieux sociaux différents, 

au sein des classes et établissements (antonyme : ségrégation sociale). 

■ Elle est devenue un enjeu important du débat public car : 
•  la ségrégation est un facteur aggravant des inégalités scolaires ; 
•  elle soulève également des enjeux de cohésion sociale ; 
•  elle fait l’objet de politiques dédiées (expérimentations lancées en 2015). 

■ La DEPP a contribué à ces travaux sous plusieurs formes : 
•  mesurer la ségrégation ; 
•  déterminer la contribution des différents mécanismes à la ségrégation globale ; 
•  permettre un diagnostic local en mettant à disposition des services académiques des outils 

adaptés ; 
•  suivre les travaux des équipes de recherche sur les expérimentations. 

■ Trois études sont parues en 2016 et 2018, en collaboration avec l’Insee, à partir des données 
administratives sur les élèves du second degré (rentrée 2015, cf. section « Références »). 
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Trois	types	de	mécanismes	
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■ La ségrégation liée aux lieux de résidence : 
•  répartition non homogène des milieux sociaux dans l’espace, qui se répercute dans la 

composition des collèges publics (sectorisation) ; 
•  la ségrégation résidentielle interagit avec la ségrégation scolaire, car le niveau et la 

réputation du collège du quartier influencent les choix résidentiels. 

■ La scolarisation dans un autre collège public que le collège de secteur (un élève sur dix) : 
•  dérogations accordées par le rectorat, selon des motifs classés par ordre de priorité ; 
•  pour une minorité d’élèves, affectation dans l’enseignement spécialisé (sections ou unités 

pour élèves en difficulté scolaire, en situation de handicap, non francophones). 

■ La scolarisation dans un collège privé (un élève sur cinq), qui concerne plus souvent des 
familles de milieu social favorisé : 

•  préférences des familles, positionnement des établissements privés, procédures 
d’admission, même si les pratiques sont hétérogènes ; 

•  cette hétérogénéité des collèges privés est aussi un facteur de ségrégation. 
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Mesurer	le	niveau	de	ségrégation	
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■ L’analyse de la ségrégation s’appuie sur la catégorie sociale du « parent de référence » des 
collégiens (le père si la profession est renseignée, la mère sinon). 

 
■ Chaque collège est caractérisé selon sa composition, suivant les catégories regroupées : 
•  parents « très favorisés », 23 % des collégiens à la rentrée 2015 ;  
•  parents « favorisés », 13 % des collégiens ; 
•  parents de catégorie « moyenne », 27 % ; 
•  parents « défavorisés », 38 %. 

■ L’hétérogénéité entre les collèges est résumée par un indice de ségrégation : 
•  il compare la « diversité » des groupes sociaux dans les collèges à celle d’un territoire de 

référence (ville, département, pays…). 
 
■ Cet indice est compris entre 0 (chaque collège a la même composition sociale) et 1 (chaque 

collège scolarise un seul type d’élèves). 
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L’hétérogénéité	des	collèges	est	plus		
forte	dans	les	départements	urbains	
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■   Une ségrégation résidentielle plus forte, une offre scolaire plus dense peuvent expliquer ce 
constat. 
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Quantifier	les	mécanismes	de	la	ségrégation	:	une	
décomposition	selon	le	secteur	public	et	privé	
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■ L’indice de ségrégation peut être décomposé en faisant apparaître la contribution de différents 
mécanismes. 

■ Les bases administratives sur les élèves du second degré n’incluent pas d’information, 
centralisée à l’échelle nationale, sur le collège de secteur dont dépendent les élèves : 

•  elles ne permettent donc pas d’isoler précisément les effets de la ségrégation résidentielle. 
 
■ On sait toutefois si le collège fréquenté est public ou privé, ce qui permet une première 

décomposition de l’indice de ségrégation, en trois contributions : 
•  ségrégation au sein des collèges publics (59 % du niveau de la ségrégation) ; 
•  ségrégation au sein des collèges privés (23 %) ; 
•  écarts dans les milieux sociaux représentés dans les collèges publics et privés (18 %). 
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Au	plan	national,	le	niveau	de	ségrégation	est	
stable	depuis	2003	
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■ La ségrégation a diminué, pour les seuls collèges publics, depuis 2003. Toutefois, les écarts 
entre collèges publics et privés, en termes de milieux sociaux accueillis, se sont accentués.  
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■ Les mécanismes de la ségrégation peuvent être décomposés à l’échelle locale : 
•  la ségrégation est plus forte dans les villes, et la contribution des écarts entre collèges 

publics et privés y est en général plus élevée ; 
•  d’une ville à l’autre, la contribution de ces mécanismes peut également être différente. 
 
■  Quand les données de sectorisation sont disponibles, on calcule les contributions suivantes : 
•  celle de la ségrégation résidentielle, qui correspond au niveau de ségrégation dans le cas 

théorique où tous les élèves fréquenteraient leur collège public de secteur ; 
•  celle de la scolarisation dans un collège public qui n’est pas le collège de secteur ; 
•  celle de la scolarisation dans un collège privé. 

■   Pour les deux dernières composantes, on isole l’effet sur la mixité sociale au sein des 
collèges de départ (collèges de secteur), de l’effet sur la mixité des collèges rejoints. 

 
■ La contribution du privé tient également compte de la ségrégation résidentielle : 
•  le recrutement des collèges privés est influencé par leur implantation (plus souvent dans les 

quartiers aisés des grandes villes), même s’ils ne sont pas sectorisés. 
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Sources	et	champ	des	décompositions	menées	sur	
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■ L’étude porte sur le champ des élèves entrés en 6e en 2015, hors enseignement spécial, dans 
un collège public et privé sous contrat : 

•  les périmètres retenus ne permettent pas de comparer directement les résultats sur Paris 
(intra muros) et sur les deux autres villes (métropoles de Bordeaux et Clermont-Ferrand). 

■ Deux sources de données sont croisées : 
•  fichier géolocalisé des élèves du second degré 2015 (géolocalisation réalisée par l’Insee 

sauf Bordeaux : géolocalisation par le service statistique académique) ; 
•  couches cartographiques des secteurs scolaires fournies par le conseil départemental de la 

Gironde, du Puy-de-Dôme et la ville de Paris ; 
•  pour Bordeaux et Clermont-Ferrand, le croisement de ces sources a été réalisé par le 

service statistique académique. 
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Choix	d’un	collège	autre	que	le	collège	de	secteur	et	
milieu	social	des	élèves	
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■ Comme au plan national, le choix d’un collège autre que le collège de secteur se fait d’abord 
vers le privé, qui accueille des familles de milieu social (en moyenne) plus favorisé : 

•  entre 21 % (Clermont-Ferrand) et 30 % d’élèves de 6e (Paris) sont scolarisés dans le privé ; 

■ Les origines sociales des élèves scolarisés dans un collège public hors secteur se 
différencient peu des élèves scolarisés dans leur collège de secteur. 
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les	choix	des	familles,	notamment	vers	le	privé	
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Conclusions	et	perspectives	
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§  Principaux résultats de l’étude à l’échelle nationale : 
•  la ségrégation sociale entre collèges est plus élevée en milieu urbain ; 
•  60 % correspond à la ségrégation au sein des seuls collèges publics ; 
•  les écarts de diversité des milieux sociaux accueillis dans le public et privé se sont creusés 

depuis 2003 et ont contrebalancé la baisse de la ségrégation parmi les collèges publics. 
 

§  Principaux résultats de l’étude à l’échelle de trois grandes villes (entrée en 6e) : 
•  entre la moitié et les deux tiers du niveau de ségrégation sociale reflète la répartition des 

familles entre les quartiers (ségrégation résidentielle) ; 
•  la contribution restante correspond majoritairement au fait que les familles fréquentant le 

privé sont de milieu social plus favorisé que les familles fréquentant un collège public. 

§  Des axes de réflexion pour les politiques publiques, notamment :  
•  comment diminuer la ségrégation résidentielle, ou atténuer son lien avec la ségrégation 

scolaire, tout en contenant les effets du recours au privé ? 
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